Procès-verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le15 janvier 2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy





Marco Dumas




Normande Laflamme





Yollande Bilodeau



      

Jérôme Bernier




formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

La secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.



Ordre du Jour 
1. Adoption de l’ordre du Jour

2. Adoption des procès-verbaux

3. Adoption des comptes.

4. Lecture de la correspondance.

5. Information du maire.

6. Parole aux conseillers.

7. Inspecteur.
8. Adoption du règlement de taxation 2009.

9. Adoption d’un règlement concernant le bac roulant obligatoire.

10. Rang St-Louis : décision concernant les travaux.

11. Nouveau vérificateur avec la Firme Blanchette Vachon Inc.

12. Parole aux contribuables.

13. Varia.

14. Levée de l’assemblée.
09-001
Adoption de l’ordre du Jour.



Proposé par Marco Dumas



Que l’Ordre du Jour est accepté tel que présenté.



Adoptée.

09-002
Adoption des procès-verbaux.



CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture des
 
procès-verbaux datant du 4 et 18 décembre 2008 ;


CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu 
une copie conforme des procès-verbaux, qu’ils déclarent 
avoir lu et renoncent à sa lecture ;


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jérôme Bernier


ET résolus à l’unanimité que lesdits procès-verbaux soient 
acceptés tels que rédigés.


Adoptée.

09-003
Adoption des comptes.



Proposé par Marco Dumas




Que la liste des comptes payés entre le 1er décembre et le 15 

janvier 2009 totalisant 59 chèques pour un montant de  


30 901.36 $ est acceptée tel que présentée.



Adoptée.




Lecture de la correspondance

· Remerciements de s Jeunes de la Maison des Jeunes pour le don reçu.

· Remerciements des employés municipaux.

· Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles.
· Rapports d’entretien Route 277.

· Demande d’aide financière pour les jeux des Aînés de la FADOQ.

· Certificat de reconnaissance pour la Cueillette de la Solidarité.

· Distribution hebdomadaire des Publi-sacs.

09-004
Appui distribution limité du publi-sac.



Attendu que la Municipalité de Saint-Louis se soucie de la 

protection de l’environnement ;



Attendu que la Municipalité travaille à la réduction et à la 


valorisation des déchets en concertation avec les citoyens ;



Attendu que la 2e distribution hebdomadaire de publi-sacs 


double l’utilisation des sacs de plastiques ;



Il est proposé par Normande Laflamme



Appuyé par Yollande B. Rancourt




Et il est résolu unanimement




Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague 



intervienne auprès de la Compagnie Transcontinental Publi-

sacs pour leur demander de trouver un moyen de revenir à 


une seule distribution hebdomadaire.




Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie la 

MRC des Etchemins ainsi que toutes les municipalités ayant 

fait cette demande.


Adoptée.
09-005
Achat de rosiers de l’Association de la fibromyalgie 


Chaudière-Appalaches.



Proposé par Normande Laflamme



Que six rosiers soient commandés pour la Municipalité 


auprès de l’organisme Association de la fibromyalgie région 

Chaudière-Appalaches, au prix de 13.99 $ chacun.



Adoptée.

09-006
Location d’un local ( transfert de location ).



Proposé par Marco Dumas



Que le transfert de location du local de la Friperie est 


accepté aux mêmes conditions et au même prix qu’avec le 


locataire précédent. 



Adoptée.



Information du maire.

· MRC : Association de la Fribromyalgie : vente de rosiers.

· Journée de la Ruralité : inscription avant le 9 février 2009

· Soirée hommage : proposition de candidatures.

· Défi à 10. $

· Coop à domicile : dossier fermé, population pas assez nombreuse.

· Sécurité incendie : Secteur Est Michel Bernard et Pierre Morneau

· Centre de tri pour le recyclage devient déficitaire.

· CLD : Camp Forestier St-Luc en vente.

· Programme Etchemins en Forme.

· Isabelle Houde : congé de maternité poste affiché pour le remplacement.

· Déclaration d’un créno pour notre municipalité à venir.

· Service d’inspection urbanisme : priorité aux municipalités qui ont réservé du temps.

· Modification règlement d’urbanisme : Engagement d’une Firme spécialisée.

· Formation d’un comité de développement à instaurer.

· Agente de développement Jenny Bolduc

· Temps de soumettre des projets pour l’obtention de subvention au niveau du Pacte rural.
· Activités :
Traineaux à chiens 



Tournoi de pèche Ste-Aurélie

· Décret : 462 de population à Saint-Louis.

Parole aux conseillers.

· Lumières de rues à réparer.

· Parade avec camion incendie : autorisation de sortie.

· Achat de pompe pour incendie : informations.

· Nouvel encodage des pagettes

· Site internet : mise à jour.

· Vidanges

· Remerciements de Normande Laflamme aux membres du Conseil.

Inspecteur. 


Aucune intervention.

Les membres du conseil demandent une rencontre avec tous les employés de la municipalité pour faire le point sur différents sujet. Une date sera proposée prochainement.

09-007
Adoption règlement 13-2009 taxation et budget 2009.






RÈGLEMENT  No : 13-2009.____________________
Règlement concernant le budget et l’imposition des taxes et tarifs pour  l’année 2009.

________________________________________________
ATTENDU QUE  les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de  la Municipalité pour l’année 2009 prévoient des revenus au moins égales aux dépenses qui y figurent;

ATTENDU QUE  l’adoption d’un tel budget nécessite des modifications dans  la tarification des compensations et des taux de  taxes foncières pour l’année 2009;

ATTENDU QU’   un avis de motion du présent règlement a été donné à la session ordinaire du 4 décembre 2008 par la conseillère Madame Yollande B. Rancourt
ATTENDU QUE   les tarifications diverses doivent être déterminées par la Municipalité susmentionnée,

Il est proposé par Marco Dumas

Appuyé à l’unanimité
Et résolu

EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué et la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague et statue ce qui suit :

ARTICLE 1   Que le budget soit accepté tel que ci-dessous présenté.

BUDGET 2009.

FONDS D’ADMINISTRATION

Taxes :
Foncière générale à l’évaluation

240 496. $



Foncière générale Sûreté du Québec

  29 066.



Total :





269 562. 

Tarifications :




Ordures ménagères



  39 671. 



Boues septique



    8 787.



Total :





  48 458.

Recettes de sources locales : 


Location de salle



    5 000.

Photocopies de documents


       100.

Licences et permis



       800.

Droits de mutation immobilisation

    2 500.
Droits carrières et sablières


       100.

Bacs





       188.

Amendes et pénalités



       300.

Intérêts



                2 500.

Autres





    4 000.

Total :





  15 488.

Revenus de transferts :

Transferts inconditionnels


154 128.

Contrat Route 277



  18 533.

Amélioration réseau routier local

  15 000.

 Péréquation




  17 500.

Création d’emploi



    2 000.

Compensation terres publiques

       334.

Compensation TVQ



    2 300.

Redevance matières résiduelles

    2 269.






Total :




            212 064. $

Total des revenus :



545 572. $

Dépenses.

Législation 




16 210. $

Gestion financière administrative

75 043.

Greffe





  3 300.

Évaluation




16 189.

Autres





42 525.

Sécurité publique




29 066.

Protection contre l’incendie


32 386.

Protection civile



  
  2 000.
Voirie municipale


          134 532.

Enlèvement de la neige



65 906.

Signalisation




     700.

Éclairage des rues



  4 600.

Épuration des eaux usées


  8 787.

Déchets domestiques recyclage


43 089.

Urbanisme et zonage



  8 787.

Transport adapté



     
     734.
Logement O. M .H.



  8 303.

Embellissement



     
     500.

Patinoire




  
  5 562.

Terrain de jeux



  
  4 635.

Bibliothèque




  1 758.

Remboursement de la dette


15 960

Entrepôt sable et calcium


25 000.

Total :



          
          545 572. $


ARTICLE 2  Les taux de taxes et les tarifs ci-après s’appliquent 

                      pour l’année 2009.

ARTICLE 3   Qu’une taxe foncière au taux de .9190 du cent dollars 

                       (100.$ ) d’évaluation soit imposée et est prélevée pour 



        l’année 2009, sur tout terrain, lot ou partie de lot avec 

                        toutes constructions y érigées, s’il y a lieu, et tout ce 

                            qu’incorporé au fonds conformément  au rôle 


       d’évaluation en vigueur.

ARTICLE  4   Qu’une taxe foncière au taux de .1110 du cent dollars



        ( 100.$ ) d’évaluation soit imposée et est prélevée pour


        l’année 2009, sur tout terrain, lot ou partie de lot avec

             toutes les constructions y érigées, s’il y a lieu et tout ce

             qu’incorporé au fonds conformément au rôle d’évalua-

             tion en vigueur, afin de remettre au gouvernement ce 

             qui est exigé pour les services de la Sûreté du Québec.

ARTICLE  5    Le tarif de compensation pour l’enlèvement et la des-



         truction des ordures ménagères est fixé selon l’annexe



         « A » du présent règlement. Advenant le cas ou un pro-

              priétaire de résidence possède en plus une érablière ou

              un chalet celui-ci ne paiera qu’une taxe au taux de ré-

              sidence.

ARTICLE  6    Une taxe de service dite « taxe pour le traitement des


         boues septiques »soit imposée et prélevée pour l’année 


         2009 de la manière suivante : Un montant fixe de 29.$

              sur toute résidence permanente, résidence secondaire 

              ( chalet ) et cabane à sucre.

ARTICLE  7     Lorsque le total de toutes les taxes ( y compris les 


          tarifs de compensations et des tarifications ) ne   


          dépasse pas 300. $ ( trois cents dollars )  pour chaque 

          unité d’évaluation, le compte devient exigible le 1er 


          mars 2009.

ARTICLE  8      Lorsque le total de toutes les taxes  ( y compris les 


           tarifs de compensations et les tarifications ) se situe 


           entre 300. $ ( trois cents dollars ) et 600. $ ( six cents


           dollars ) pour chaque unité d’évaluation, le compte


           est payable en deux versements égaux dont le premier


           devient exigible le 1er mars et le deuxième devient 
  

           exigible le 1er juin 2009.

ARTICLE  9
Lorsque le total de toutes les taxes  ( y compris les




tarifs de compensations et de tarifications ) dépasse




600. $ (six cents dollars ) pour chaque unité d’évalu-




ation, le compte est payable en quatre ( 4 ) 




versements dont le premier ( 25% ) devient exigible 


le 1er mars le deuxième ( 25% ) devient exigible le 1er 


juin, le troisième ( 25% ) devient exigible le 1er août 


et le quatrième (25%) devient exigible le 1er 



septembre 2009.

ARTICLE 10
La taxation complémentaire ( avis de  modification




au rôle d’évaluation ) ainsi que toutes autres taxes 




exigibles sont régies de la même façon que le com-



plémentaire compte original. Cependant, la date 



limite de paiement est le 31 décembre 2009 pour la 


taxation complémentaire. ( La date limite est 



indiquée sur le compte de taxe complémentaire. )

ARTICLE 11
Le taux d’intérêt est fixé à 12% annuellement soit 



1% par mois et devient exigible à l’échéance de 



chacun des versements du compte de taxes.

ARTICLE 12
L’intérêt sera calculé sur les versements qui sont dûs




et non sur le compte de taxes lorsqu’un ou des 



versements n’est / ne sont pas acquitté (s).

ARTICLE 13
Des frais d’administration de 15. $ ( quinze dollars )




seront réclamés lorsqu’un chèque ou un autre ordre 


de paiement sera remis à la Municipalité, et que le 



paiement en sera refusé par le tiré.

ARTICLE 14
Des frais de 1.00 $ ( un dollar ) seront chargés pour 


chaque avis de rappel qui sera envoyé au propriétaire 


qui a omis d’effectuer le paiement à la date 




d’échéance. De plus, les frais de poste  ( si 




enregistrés ) seront à la charge du propriétaire.

ARTICLE 15
Le présent règlement entrera en vigueur 




conformément à la Loi.



Que tout règlement et / ou résolution incompatible avec le 



présent règlement soit abrogé à toute fin que de droit.







________________________ Maire.







________________________ Dir.gén / sec. très.

Annexe « A »   2009

Tarif pour les ordures ménagères.


Résidence

170. $


Chalet


104.


Érablière

104.


Commerce

195.



__________________________  Maire.



__________________________ Dir.gén / sec. très.

09-008
Adoption règlement 14-2009 concernant les bacs 


roulants.
Décrétant le bac roulant obligatoire pour la collecte des ordures ménagères

Attendu qu’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à une séance antérieure de ce conseil tenue le 4 décembre 2008;

Il est proposé par Nancy Dumas
Et résolu à l’unanimité :

QU’il soit ordonné et statué par règlement de ce conseil portant le numéro 14-2009 ce qui suit, savoir : 
ARTICLE 1.
OBJET DU RÈGLEMENT :

Le présent règlement a pour but d’obliger tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble à se procurer un bac roulant de 240 ou 360 litres pour la collecte des ordures ménagères.
ARTICLE 2.
DÉFINITION :

Bac Roulant : Contenant en plastique de 240 ou  360 litres, de couleur vert, gris ou noir, type roulant avec couvercle à bascule, pouvant être cueilli par le système automatisé des camions affectés à la collecte des ordures ménagères. Les conteneurs roulants de plus grand volume sont acceptés pour les commerces en autant qu’ils soient compatibles avec le système automatisé des camions affectés à la collecte des ordures.

ARTICLE 3.
 CHAMP D’APPLICATION DU RÈGLEMENT
Le présent règlement s’applique sur tout le territoire de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague aux catégories suivantes :

· Résidences unifamiliales permanentes ;

· Résidences secondaires (chalets) ;

· Immeubles multi-logements ;

· Commerces, industries, institutions ou entreprises de service.


Les ordures ménagères devront être placées dans le bac 
roulant à défaut de quoi elles ne seront pas ramassées par le 
préposé à la collecte des ordures ménagères.

ARTICLE 4.
ACQUISITION DES BACS ROULANTS :

Tous les propriétaires visés par la collecte des ordures ménagères devront se procurer un bac roulant conforme d’ici le 1 février 2009. Ceux possédants déjà des bacs conformes avant l’application du présent règlement ne sont pas visés par l’article 4.

Tout nouveau propriétaire visé par la collecte des ordures ménagères devra se procurer un bac roulant conforme.

ARTICLE 5.
INFRACTION AU RÈGLEMENT :
Toute contravention au présent règlement rend le contrevenant passible d’une amende plus les frais, le tout sans préjudice aux autres recours possibles de la Municipalité.

Le montant de l’amende ne doit cependant pas excéder les limites maximales par la Loi, mais ne peut en aucun cas être inférieur à 300.00$ si le contrevenant est une autre personne physique et de 500.00$ s’il est pour une personne morale. S’il y a récidive, l’amende est de 500.00$ s’il est une personne physique et de 1 000.00$ pour une personne morale.


Toute infraction qui continue, constitue une infraction 
séparée jour par jour et la pénalité édictée au présent 
règlement sera infligée pour chaque jour où l’infraction est 
constatée.
ARTICLE 6.
Toute personne nommée à cette fin par la Municipalité pourra émettre les constats d’infraction relatifs au présent règlement.

ARTICLE 7.
 MODE DE PAIEMENT :
Les propriétaires désireux de se procurer un bac roulant auprès de la Municipalité, devront effectués le paiement avant la livraison. Le prix chargé sera le même que celui payé par la Municipalité.

ARTICLE 8.  ENTRÉE EN VIGUEUR :


  


    Le présent règlement entrera en vigueur conformément à 



    la Loi.

_________________________________

Suzanne C. Guenette maire

_________________________________

Odette Poulin, dir.gén / sec.-très.

09-010
Décision concernant le Rang St-Louis.



Proposé par Yollande B. Rancourt



Que suite à plusieurs rencontres avec plusieurs intervenants 

concernant les travaux que la Municipalité a projeté 


 la proposition de M. Maxime Pouliot est retenue par 


les membres du Conseil. 


Adoptée.

09-011
Vérification annuelle.



Proposé par Marco Dumas



Que suite à la démission de M. Michel Daigle la Firme 


Blanchette et Vachon  Inc mandate un remplaçant de leur 


Firme pour la vérification annuelle de la municipalité.



Adoptée.

09-012
Autorisation de sortie : Camion incendie.


Proposé par Jérôme Bernier



Que les pompiers sont autorisés à prendre le camion 


incendie lors de la parade pour la Fête des Enfants à 


Sainte-
Rose.


Adoptée.

Parole aux contribuables.



Aucune intervention.

09-013
Levée de l’assemblée


Proposé par Yollande B. Rancourt


Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.




_________________________ Maire.




_________________________ Dir.gén / sec.trés
